
 
 
 

Le 27 octobre 2020     « Par Système de dépôt électronique » 
 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Qc) 
H4Z 1A2 
________________________________________________________________________ 
Objet : Dossier R-4119-2020 

Énergir - Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 
Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c., à compter du 1er octobre 2020 

________________________________________________________________________ 

La présente fait suite au commentaire déposé par Énergir quant aux demandes de paiement 
de frais déposées par les intervenants qui ont participé au dossier mentionné en objet1. Le 
GRAME note avoir calculé son dépassement de budget de manière erronée, comme le 
souligne Énergir.  

Cependant, le GRAME soumet respectueusement que son dépassement de budget 
correspond pratiquement aux heures d’audiences non prévues initialement, pour un total 
de 13 787$ (Frais de participation à l’audience : analyste et procureur), comparativement 
au dépassement de 13 834,03 $, sans compter le fait que les heures de préparation à 
l’audience n’y étaient pas prévues. 

À cet égard, le GRAME soulignait dans sa lettre2 que la demande de remboursement de 
frais du GRAME est équivalente au nombre d’heures annoncées au budget, alors que les 
heures de préparation de l’audience n’étaient pas prévues.  

Le GRAME soumet donc respectueusement, que la Régie ne devrait pas pénaliser un 
intervenant pour ne pas avoir prévu d’heures d’audience, puisque celui-ci n’avait pas 
connaissance du nombre de jours d’audience au moment du dépôt du budget.  

Par ailleurs, le GRAME indiquait à la page de justification de son budget3 que, « Compte 
tenu de l'absence d'instruction à ce stade-ci concernant la tenue d'audiences, le GRAME 
n'a pas encore évalué le nombre d'heures pour le temps d'audience ni pour la préparation 
de l'audience, mais il ajustera sa demande de frais en conséquence par la suite ».  

 
1 R-4119-2020, B-0209 
2 R-4119-2020, C-GRAME-0018 
3 R-4119-2020, C-GRAME-0004 



 
 
 

Pour ces raisons, le GRAME soumet que sa demande de frais est raisonnable et demande 
respectueusement à la Régie de lui octroyer le remboursement de sa demande de frais. 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

(S) Billal Tabaichount 

Billal Tabaichount, analyste interne au GRAME 


